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35/114. Coordination administrative et budgetaire 
entre !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees ainsi que I' Agence 
internationale de l'energie atomique 

L' Assemhlee generate, 

Preoccupee par la necessite croissante d'une 
coordination administrative et budgetaire efficace 
dans le cadre du systeme des Nations Unies, 

Rappe/ant la decision qu'elle a prise le 15 de
cembre 1975, a sa 2440P seance pleniere, d'examiner 
de fa«;:on approfondie la question intitulee "Coo~di
nation administrative et budgetaire entre l'Orgamsa
tion des Nations Unies et les institutions specialisees 
ainsi que I' Agence internationale de I' energie atomi
que" en principe Ies annees OU ii n'est pas presente 
de budget 15

, 

· Avant pris acte avec sati.,faction des rapports du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires sur la coordination administrative et 
budgetaire entre l'Organisation des Nations Unies et 
Ies institutions specialisees ainsi que I' Agence 
internationale de I' energie atomique 16

, 

l. Approuve Jes observations et Jes commentaires 
que le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires a formules dans ses rapports; 

2. Saisit les organisations interessees des obser
vations et commentaires formules dans Iesdits rap
ports, ainsi que des commentaires et observations 
emis au cours du debat a la Cinquieme Commission; 

3. Prie le Secretaire general de saisir les chefs de 
secretariat des organismes des Nations Unies, par 
l'intermediaire du Comite administratif de coordi
nation, des questions decoulant des rapports du 
Comite consultatif et du debat de la Cinquieme 
Commission a ce sujet qui appellent leur attention et 
l'adoption de mesures necessaires; 

4. Prie instamment le Fonds international de de
veloppement agricole de repondre a la demande formu
lee au paragraphe 4 du rapport du Comite consultatif 
a I' Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme 
session 17 , au sujet de la communication en temps 
voulu des budgets administratifs du Fonds; 

5. Transmet le rapport du Comite consultatif pour 
Jes questions administratives et budgetaires 18 , pour 
information, au Comite des commissaires aux 
comptes, au Groupe de verificateurs exterieurs des 
·comptes, au Comite du programme et de la coor
dination et au Corps commun d'inspection; 

6. Reitere la demande, adressee au Comite 
consultatif au paragraphe 5 de sa resolution 33/142 A 
du 20 decembre 1978, d'accorder, dans ses futurs 
rapports sur la coordination administrative et budge
taire, une plus grande importance aux aspects de 
l'evolution budgetaire dans chaque organisation qui 
peuvent presenter un interet pour Jes autres organi
sations et de completer ces rapports annuels par des 

15 .Documents officiels de /'Assemh/ee generale, trentieme ses-
sion, Supplement n° 34 (A/10034), p. 155, point 98. 

16 A/34/684, A/35/481 et Add. I 
17 A/35/481. 
18 A/35/481 et Add. I. 

rapports sur des problemes particuliers communs au 
systeme des Nations Unies. 

89e seance pleniere 
10 decemhre 1980 

35/115. Financement de la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban 

A 

L' Assemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban 19 , ainsi que le rapport correspondant 
du Comite consultatif pour Ies questions adminis
tratives et budgetaires20 , 

Ayant tt t·esprit les resolutions 425 (1978) et 426 
(1978) du Conseil de securite, en date du 19 mars 
1978, ainsi que Jes resolutions 427 (1978), 434 (1978), 
444 (1979), 450 (1979), 459 (1979) et 474 (1980) du 
Conseil, en date des 3 mai et 18 septembre 1978, des 
19 janvier, 14 juin et 19 decembre 1979 et du 17 juin 
1980, 

Rappe/ant ses resolutions S-8/2 du 2 l avril 1978, 
33/14 du 3 novembre 1978, 34/9 B du 17 decemhre 
1979 et 35/44 du ier decembre 1980, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concemant le 
fait que, pour couvrir Jes depenses occasionnees par 
des operations de maintien de la paix, ii convient 
d'appliquer une procedure differente de celle qui est 
utilisee pour couvrir les depenses inscrites au budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economique
ment developpes sont en mesure de verser des 
contributions relativement plus importantes et que les 
pays economiquement peu developpes ont une capa
cite relativement limitee de participer au financement 
des operations de maintien de la paix qui entrainent 
de lourdes depenses, 

Ayant d I' esprit Jes responsabilites speciales qui in
combent aux Etats membres permanents du Conseil 
de securite touchant le financement des operations de 
maintien de la paix decidees conformement a la 
Charte des Nations Unies, 

Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe 1 de la section I de la resolution 
S-8/2 de I' Assemblee generate un credit d'un montant 
brut de 64 602 996 dollars (soit un montant net de 
64 059 996 dollars) correspondant aux depenses auto
risees et reparties conformement aux dispositions de 
la section III de la resolution 34/9 B de I' Assemblee 
pour les operations de la Force interimaire des Na
tions Unies au Liban, pour la periode allant du 19 de
cembre 1979 au 18 juin 1980 inclus; 

II 

Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe 1 de la section I de la resolutio'l 

•• A/35/613 et Corr.2. 
20 A/35/668. 


